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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – La seconde phrase du premier alinéa de l’article 42-3 de la loi n° 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est ainsi modifiée :

1° Les mots : « de cinq ans » sont remplacés par les mots : « d’un an » ;

2° Elle est complétée par les mots : « , ou si l’Autorité estime que cette modification du contrôle n’a 
pas un objectif manifestement spéculatif ».

II. – Pour chacune des autorisations délivrées par l’Autorité de communication audiovisuelle et 
numérique sur le fondement de l’article 30-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication avant la promulgation de la présente loi, le I entre en vigueur à compter 
de la date d’expiration de l’autorisation concernée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à la fragilisation des modèles économiques de nos acteurs traditionnels nationaux due en 
grande partie à la délinéarisation des comportements audiovisuels et la captation des recettes 
publicitaires par les acteurs du numérique, il est indispensable d’assouplir les règles anti-
concentration, afin de permettre aux médias de réaliser des économies d’échelles et de réduire leurs 
coûts de production.

Cet amendement vise donc à créer un article additionnel modifiant l’article 42-3 de cette même loi 
afin de porter à un an la durée pendant laquelle le détenteur d’une autorisation d’émettre ne peut 
céder le contrôle de l’entreprise qui édite les programmes. Cette disposition vise à ne pas retarder 
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inutilement la mise en œuvre de projets permettant d’adapter les entreprises du secteur face aux 
grandes plateformes tout en évitant d’éventuelles dérives spéculatives et en ne remettant pas en 
cause les attributions de fréquences ayant déjà eu lieu avant la promulgation de cette loi.


